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1. Problématique et méthodologie de l’étude 

 Conformément à la réglementation en vigueur en 
République gabonaise, le promoteur s’était engagé auprès de 
l’administration à réaliser le suivi des impacts du projet dans le 
but de vérifier l’évolution de l’état de l’environnement pendant 
la durée de la campagne sismique. Ce suivi comportait plusieurs 
aspects, dont celui relatif à la production et à la gestion des 
déchets. C’est précisément cette composante que nous avons 
été amenés à étudier, en partant des questions suivantes : quels 
déchets sont générés par le projet ? Comment ces résidus sont-
ils gérés par l’entreprise et comment en optimiser le traitement 
afin de limiter les impacts sur l’environnement ? 
Pour ce faire, nous avons focalisé nos investigations sur la 
base vie, car elle constituait le point d’ancrage de l’activité 
industrielle et comportait de ce fait les caractéristiques 
suivantes : forte concentration humaine, forte densité des 
équipements industriels et des moyens roulants (engins 
de travaux publics, camions, véhicules légers, etc.). Ce site 
était donc susceptible de produire l’essentiel des déchets 
émanant de l’activité de prospection pétrolière. L’étude a 
été réalisée en deux (2) phases : une phase d’identification 
et de caractérisation des déchets et une phase d’analyse des 
modes de gestion des déchets. Pour conduire l’étude, nous 
avons utilisé trois méthodes de collecte des données : l’analyse 
documentaire, les entretiens avec les gestionnaires du site et 
l’observation directe.

2. Résultats de l’étude

L’étude a permis de relever plusieurs résultats qui révèlent 
la typologie des déchets présents sur le site et les modes de 
gestion de ces déchets.

2.1. Typologie des déchets

 Les déchets produits sur le site ont été identifiés et 
caractérisés selon une classification distinguant les déchets 
non dangereux, assimilables aux ordures ménagères (OM) ; 
et les déchets dangereux, dont la toxicité constitue un danger 
important pour l’environnement et pour la santé humaine 
(tableau 1). L’étude a révélé une production totale journalière 
d’environ 34 tonnes de déchets, comprenant à la fois les 
déchets émanant de la vie quotidienne du personnel sur le site 
(résidus ménagers) et les déchets spécifiques à la campagne 
sismique (déchets industriels proprement dits).
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Introduction                                                    

 Depuis la loi n° 16/93 du 26 août 1993 relative à la protection 
et à l’amélioration de l’environnement, l’État gabonais impose 
aux entreprises industrielles de limiter les impacts de leurs 
activités sur l’environnement. Ainsi, tout projet industriel 
nécessitant des aménagements de grande envergure doit 
être précédé d’une identification a priori des incidences sur 
l’environnement, assortie de mesures d’atténuation de ces 
impacts (plan de gestion environnemental).
Pour se soumettre à cette obligation légale, des études d’impact 
environnemental ont été commandées par MAUREL & 
PROM dans le permis d’exploration pétrolière dénommé 
« Nyanga-Mayombe » localisé au sud-ouest du Gabon. Le 
projet consistait en une campagne sismique lancée en 2013 
par MAUREL & PROM et réalisée par son sous-traitant 
BGP. La réalisation de cette campagne sismique nécessitait 
des aménagements et des équipements (routes pour rallier le 
site accueillant le projet, lignes sismiques pour l’exploration 
pétrolière proprement dite ; base vie pouvant accueillir plus 
de 340 personnes). C’est dans ce cadre que nous avons mené 
en 2017 une enquête relative à la gestion des déchets sur 
un site d’exploration pétrolière à Ndindi, au sud-ouest de la 
province de la Nyanga. La présente note met en exergue la 
problématique et la méthodologie de l’étude, les principaux 
résultats et les Propositions pour l’optimisation de la gestion 
des déchets.

Carte. Localisation du projet
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2.2. Modes de gestion des déchets

 L’étude des modes de gestion des déchets a consisté dans un 
premier temps à identifier les méthodes de traitement de ces 
résidus : conditionnement, stockage, élimination (tableau 2). 
Notre enquête a montré que chaque type de déchets est 
soumis à des procédés de traitement spécifiques sur le site. 
Par contre, lorsque les capacités techniques de l’entreprise ne 
le permettent pas, les résidus sont orientés vers des filières de 
traitement adapté, hors site.

3. Propositions pour l’optimisation de la gestion des 
déchets

 Il s’agit ici d’évaluer l’impact environnemental des 
méthodes de traitement des déchets, afin de proposer des 
mesures d’optimisation, conformément à la réglementation 
en vigueur.
Les analyses ont montré que dans l’ensemble, la collecte 
des déchets non dangereux est satisfaisante. Toutefois, des 
problèmes se posent en matière de tri pour les déchets destinés 
à être acheminés hors site. En ce qui concerne les déchets 
dangereux, c’est en matière de stockage que des progrès doivent 
être réalisés, notamment pour les résidus d’hydrocarbure et 
pour les équipements électriques et électroniques (DEE/
D3E). Par conséquent, dans l’optique d’améliorer le système 
de gestion des déchets émanant du projet, nous proposons 
que MAUREL & PROM et son sous-traitant BGP appliquent 
les mesures suivantes :
- Organiser un tri systématique des déchets collectés ;
- Mettre en place des modes de stockages évitant tout contact 
direct entre les déchets dangereux et les éléments du milieu 
naturel (eau, sol, végétation). Ceci est d’autant plus important 
que ces déchets sont conservés pendant un certain temps 

sur place, en attendant d’être acheminés vers les filières de 
traitement hors site. Le temps de conservation peut constituer 
un facteur de risque ; il doit donc être le plus court possible.
- Garantir des modes de transport sécurisés pour 
l’acheminement des déchets vers les lieux d’élimination. 

Conclusion  

L’étude a révélé que le système de gestion des déchets mis en 
œuvre sur le site d’exploration pétrolière de Nyanga-Mayombe 
est largement satisfaisant. Cependant, certains mécanismes de 
collecte et de stockage doivent être améliorés, notamment en 
matière de gestion des résidus d’hydrocarbures ou d’huiles 
usées, afin de répondre pleinement aux exigences légales et 
d’en minimiser l’impact sur l’environnement. 
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